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Avis d'attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-11035

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 24-11035

Annonce n° Reference de l'avis initial : 23-102998

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de SassenageNom de l'acheteur Public : 
Le MaireÀ l'attention de : 

Place de la Libération  Adresse : , 38360 Sassenage
Coordonnées :

 Téléphone : +33 476274863
 Télécopieur : +33 476535217

 Courriel : marches-publics@sassenage.fr
 Adresse internet : http://www.sassenage.fr

Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info
Autorité régionale ou localeType de pouvoir adjudicateur : 

Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRK24Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION ET LA GESTION DU MULTI-Intitulé : 
ACCUEIL MUNICIPAL &quot;LE JARDIN DE MÉLUSINE&quot;

2023 143Numéro de référence : 
85312110CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation porte sur un contrat de concession de services au Description succincte : 

sens de l'article L1121-3 du CCP ayant pour objet la délégation de la gestion du service public de la 
crèche municipale « Le jardin de Mélusine » située sur le territoire de la commune de SASSENAGE, 3 
rue de la république 38 360. Le délégataire assurera un service d'accueil de 28 places dont 5 destinés à 
la commercialisation au total sur la base d'un accueil collectif régulier ou occasionnel des enfants âgés 
de moins de quatre ans. Le délégataire gèrera l'ouvrage pour le compte de la Ville et assurera le 
fonctionnement général de la crèche. Il assumera l'exploitation, la gestion, l'entretien et la 
maintenance des locaux et des équipements mis à sa disposition dans le respect des normes de 
sécurité et d'accessibilité

2750000 eurosValeur totale du marché ( hors TVA ) : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-11035
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-11035
http://www.sassenage.fr
https://www.marches-publics.info
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Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION ET LA GESTION DU Intitulé du lot : 

MULTI-ACCUEIL MUNICIPAL &quot;LE JARDIN DE MÉLUSINE&quot;
Code(s) CPV additionnel(s) :

85312110CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRK24Code NUTS : 
3 rue de la République 38360 SASSENAGELieu principal d'exécution ou de livraison : 

La présente consultation porte sur un contrat de concession de Description des prestations : 
services au sens de l'article L1121-3 du CCP ayant pour objet la délégation de la gestion du 
service public de la crèche municipale « Le jardin de Mélusine » située sur le territoire de la 
commune de SASSENAGE, 3 rue de la république 38 360. Le délégataire assurera un service 
d'accueil de 28 places dont 5 destinés à la commercialisation au total sur la base d'un accueil 
collectif régulier ou occasionnel des enfants âgés de moins de quatre ans. Le délégataire gèrera 
l'ouvrage pour le compte de la Ville et assurera le fonctionnement général de la crèche. Il 
assumera l'exploitation, la gestion, l'entretien et la maintenance des locaux et des équipements 
mis à sa disposition dans le respect des normes de sécurité et d'accessibilité
Critères d'attribution :

La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans les documents du 
marché.

72 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Section 3 - Procédure

Procédure d'attribution avec publication préalable d'un avis de concessionForme de la procédure : 

Section 4 - Attribution de concession

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION ET LA GESTION DU MULTI-Intitulé du lot : 
ACCUEIL MUNICIPAL &quot;LE JARDIN DE MÉLUSINE&quot;

OuiUne concession/un lot est attribué(e) : 
13/12/2023Date de la décision d'attribution de la concession : 

Informations sur les offres :

2Nombre d'offres reçues : 
NonLa concession a été attribuée à un groupement d'opérateurs économiques : 

Nom et adresse du concessionnaire :

People And BabyNom officiel : 

9 Av Hoche  Adresse : , 75008 PARIS 8
FR101code NUTS : 

NonLe concessionnaire est une PME : 

Informations sur la valeur de la concession et les principales modalités de financement :

127939 eurosValeur totale de la concession/du lot : 

Section 5 - Renseignements complémentaires
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Critères de jugement des candidatures et des offres 4.1 Critères de Informations complémentaires : 
sélection des candidatures Conformément aux dispositions des articles L 3123-18 du code de la 
commande publique et L 1411-5 du CGCT, les critères de sélection des candidatures seront les suivants 
: - Garanties professionnelles et financières ; - Respect de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés prévue aux articles L 5212-1 à L5212-4 du code du travail - Aptitude à assurer la continuité 
du service public et l'égalité des usagers devant le service public. 4.2 Critères de sélection des offres 
Conformément aux dispositions des articles L 3124-5 et R 3124-4 à R 3124-6 du code de la commande 
publique, l'attribution sera effectuée au candidat ayant présenté la meilleure offre au regard de 
l'avantage économique global pour l'autorité concédante sur la base des critères pondérés énoncés 
dans le RC.
Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de GrenobleNom officiel : 

2 Place de Verdun  Adresse : , 38022 Grenoble
Coordonnées :

 Téléphone : +33 476429000
 Télécopieur : +33 476422269

 Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

30/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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